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Note d’information no DGOS/RH2/2018/169 du 10 juillet 2018  accompagnant le décret no 2018-596 
du 10 juillet 2018 relatif à l’établissement des listes nominatives des infirmiers et des pédicures-
podologues salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre et modifiant le décret 
no 2016-746 du 2 juin 2016 relatif à l’établissement des listes nominatives des masseurs-kinési-
thérapeutes salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre

NOr : SSAH1819489N

inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 27 avril 2018. – No 48.

Visée par le COMeX le 24 mai 2018.

Visée par le CNeN le 8 juin 2018.

Résumé : la présente note d’information accompagne le décret n° 2018-596 du 10 juillet 2018 relatif à 
l’établissement des listes nominatives des infirmiers et des pédicures-podologues salariés en vue 
de leur inscription au tableau de l’ordre et modifiant le décret n° 2016-746 du 2 juin 2016 relatif 
à l’établissement des listes nominatives des masseurs-kinésithérapeutes salariés en vue de leur 
inscription au tableau de l’ordre et doit permettre aux directeurs de structures publiques et privées 
employant des infirmiers et pédicures-podologues salariés, de s’approprier les différentes étapes 
de la procédure devant aboutir à l’inscription de ces professionnels au tableau de leur ordre.
Le décret no 2018-596 du 10 juillet 2018 relatif à l’établissement des listes nominatives des infir-
miers et des pédicures-podologues salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre et 
modifiant le décret no 2016-746 du 2 juin 2016 relatif à l’établissement des listes nominatives 
des masseurs-kinésithérapeutes salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre est issu 
de la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires. À l’instar du décret no 2016-746 du 2 juin 2016 concernant les masseurs-
kinésithérapeutes, ce dispositif réglementaire tend à organiser la transmission aux ordres des 
informations relatives aux professionnels infirmiers et pédicures-podologues salariés, en vue de 
leur inscription au tableau de l’ordre.
La présente note d’information précise les conditions opérationnelles de la transmission, par les 
établissements publics et privés, des listes nominatives des infirmiers et des pédicures-podolo-
gues salariés pour y parvenir. elle vise à préciser le rôle dévolu dans ce cadre aux employeurs, 
aux professionnels ainsi qu’aux ordres afin de permettre une mise en œuvre fluide et sécurisée 
de la procédure. elle concerne aussi le cas des masseurs-kinésithérapeutes salariés et commente 
l’alignement qui harmonise le dispositif réglementaire de transmission des informations aux 
ordres paramédicaux.

Catégorie : mesures d’organisation des services retenues par le ministre pour la mise en œuvre des 
dispositions dont il s’agit.

Mots clés: établissement des listes nominatives  – infirmiers, pédicures-podologues  – masseurs-
kinésithérapeutes – ordres des professions de santé.

Références : 
règlement (Ue) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protec-

tion des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données ;
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Code de la santé publique : articles L. 4321-10, L. 4311-15 et L. 4322-2 ;
Loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée ;
décret no 2016-746 du 2 juin 2016 relatif à l’établissement des listes nominatives des masseurs-

kinésithérapeutes salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre ;
Avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNiL) en date du 18 janvier 

2018.

Annexes : 
Annexe 1. – décret n° 2018-596 du 10 juillet 2018 relatif à l’établissement des listes nominatives 

des infirmiers et des pédicures-podologues salariés en vue de leur inscription 
au tableau de l’ordre et modifiant le décret no 2016-746 du 2 juin 2016 relatif à 
l’établissement des listes nominatives des masseurs-kinésithérapeutes salariés 
en vue de leur inscription au tableau de l’ordre;

Annexe 2. – Modèles de fichier contenant les données d’identification des professionnels.

La ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé (pour diffusion) ; Mesdames et Messieurs les direc-
teurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux (pour mise en œuvre) ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (pour information).

La présente note d’information précise les conditions opérationnelles de la transmission, par les 
établissements publics et privés, des listes nominatives des infirmiers et des pédicures-podologues 
salariés, en vue de leur inscription au tableau de leur ordre. elle vise à préciser le rôle dévolu dans 
ce cadre aux employeurs, aux professionnels ainsi qu’aux ordres afin de permettre une mise en 
œuvre fluide et sécurisée de la procédure.

i. – PUBLiC CONCerNÉ PAr L’iNSCriPTiON AU TABLeAU de L’Ordre

Le décret no 2018-596 du 10  juillet 2018 concerne l’inscription au tableau de leur ordre respectif 
de l’ensemble des infirmiers et pédicures-podologues salariés employés par des établissements 
publics ou privés, à savoir :

1o Ceux qui seront recrutés après la publication du décret no  2018-596 du 10  juillet  2018 
(articles 1 et 2) ;

2o Ceux qui sont déjà employés à la date de parution dudit décret mais qui ne sont pas inscrits 
au tableau de leur ordre (article 3).

ii. – ÉTAPeS de LA PrOCÉdUre d’iNSCriPTiON

dans les deux cas de figure, la procédure d’inscription s’organise en deux étapes successives :
1.  La communication par les employeurs aux conseils nationaux des ordres des infirmiers et des 

pédicures-podologues, selon les modalités décrites au iii de la présente note d’information, des 
données d’identification relatives aux professionnels exerçant dans leur structure ;

2.  L’instruction des dossiers par les conseils départementaux (pour les infirmiers) et régionaux 
(pour les pédicures-podologues) qui procèdent à l’inscription provisoire des professionnels 
puis au recueil des pièces nécessaires à leur inscription définitive au tableau. Cette phase est 
conduite directement par les échelons compétents des ordres en lien avec les professionnels, 
elle n’implique plus d’intervention des employeurs.

Pour les infirmiers et les pédicures-podologues déjà employés à la date de parution du décret 
no 2018-596 du 10 juillet 2018, des dispositions transitoires réduisent le nombre de pièces à fournir 
pour l’instruction de leur dossier et leur inscription définitive ; ces professionnels doivent en outre 
informer leur employeur de la date à laquelle ils ont communiqué à leur ordre les pièces complé-
mentaires qu’il leur a demandées (article 3).

3.  Les structures employant les professionnels sont informées par les conseils départementaux 
ou régionaux à deux étapes de la procédure :

3-1. dès la réception des listes par ces échelons, au moment de l’inscription provisoire des infir-
miers ou pédicures-podologues salariés ;
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3-2. Après instruction des dossiers :
 – en cas de transmission d’un dossier incomplet dans le délai total de 5 mois, de l’impossibi-
lité pour l’ordre de procéder à l’inscription définitive du professionnel ;

 – en cas d’inscription définitive du professionnel à son ordre, les conseils départementaux ou 
régionaux notifient cette décision aux établissements.

À cet effet, les établissements communiquent aux ordres une adresse fonctionnelle permettant 
les échanges aux différentes étapes précitées.

iii. – MiSe eN ŒUVre de LA TrANSMiSSiON deS LiSTeS de dONNÉeS PAr LeS eMPLOYeUrS

1. Périodicité des transmissions

Les informations recueillies sont transmises par les employeurs au conseil national de l’ordre des 
infirmiers ou des pédicures-podologues, par voie électronique, une fois par trimestre, au plus tard 
le 15 du premier mois de chaque trimestre civil (janvier, avril, juillet, octobre).

Les employeurs sont, dans ce cadre, tenus de procéder, en amont de l’échéance de transmission, 
au recueil auprès des professionnels concernés des informations précisées au 3.a ci-dessous. il leur 
revient de communiquer les informations dont ils disposent à chaque échéance de transmission.

Les listes transmises à chaque échéance trimestrielle comprennent l’ensemble des professionnels 
salariés dans l’établissement relevant de l’employeur, y compris ceux dont les données ont déjà été 
transmises à l’ordre et qui sont inscrits au tableau.

2. Transmission des premières listes par les établissements aux ordres

Selon l’article  6 du décret no  2018-596 du 10 juillet 2018, les premières listes nominatives de 
professionnels doivent être transmises par les employeurs au plus tard le premier jour du quatrième 
trimestre civil de l’année en cours, soit le 1er octobre 2018.

3. Modalités de transmission des données

a) Outils mis à disposition
Les informations sont transmises par voie électronique par les employeurs aux conseils natio-

naux des ordres infirmiers et pédicures-podologues, au moyen du fichier dont le modèle se trouve 
en annexe de cette note d’information et qui doit être téléchargé sur le site des ordres concernés 
grâce aux liens suivants :

 – pour les infirmiers : https://www.ordre-infirmiers.fr/transmission-listes-nominatives.html ;
 – pour les pédicures-podologues : http://www.onpp.fr/profession/informations-professionnelles/
etbts-sante-listes-nominatives-pedicures-podologues-salaries-inscription-ordre.html.

L’utilisation de ce support est impérative.
Le document comprend un premier onglet décrivant le format à respecter pour établir les listes et 

un deuxième onglet illustrant le résultat attendu.
Le périmètre des données décrit s’appuie directement sur le contenu du décret no 2018-596 du 

10 juillet 2018, à savoir :
1o Les noms et prénoms du professionnel concerné ;
2o La dernière adresse personnelle de correspondance du professionnel détenue par l’établisse-

ment ou la structure : la communication de cette adresse est nécessaire à l’ordre pour faire parvenir 
aux professionnels par les voies traditionnelles de correspondance postale, les documents afférents 
à leur inscription ;

3o La date et le lieu de naissance du professionnel ;
4o L’intitulé, la date et le lieu d’obtention du titre  de formation ou de l’autorisation d’exercice 

délivré au professionnel ;
5o L’adresse électronique à laquelle le professionnel souhaite être joint par l’ordre pour la trans-

mission des informations prévues aux 2e et 3e alinéas des ii des articles 1 et 2 du présent décret 
no 2018-596 du 10 juillet 2018, et pour répondre aux exigences de l’article L 4001-2 du Code de la 
santé publique, permettant à l’ordre de communiquer aux professionnels des messages de sécurité 
diffusés par les autorités sanitaires.

il contient en outre des données permettant d’identifier les structures fournissant les listes, au 
moyen de leur no SireT, no fiNeSS eT et dénomination.



MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2018/8 du 15 septembre 2018, Page 4

b) Sécurité des données personnelles et traçabilité des actions

Aux termes des articles 1 et 2 du décret no 2018-596 du 10 juillet 2018, les informations adressées 
par les employeurs aux conseils nationaux des ordres doivent respecter des conditions garantissant 
la confidentialité des données recueillies.

en effet, en application de la réglementation sur la protection des données personnelles, et 
conformément à l’avis de la CNiL rendu sur le projet de décret no 2018-596 du 10 juillet 2018, les 
responsables du traitement des données dans les établissements de santé publics et privés et au 
niveau des ordres, doivent prendre toutes précautions utiles pour préserver la sécurité des données 
et, notamment, empêcher qu’elles ne soient déformées ou endommagées ou que des tiers non 
autorisés y aient accès.

Encadrement des échanges par voie électronique

Concernant la transmission par voie électronique des données d’identification par les employeurs, 
des mesures de sécurité appropriées doivent être prises telles que :

 – le chiffrement et la signature électronique des données échangées, par un algorithme réputé 
fort et avec une gestion sécurisée des clés, afin de garantir la confidentialité, l’intégrité et 
l’imputabilité des échanges ;

 – des règles d’habilitation doivent également être mises en place pour les destinataires ;
 – une revue globale des habilitations doit être opérée régulièrement, notamment pour tenir 
compte des départs de collaborateurs ;

 – la traçabilité des transmissions, consultations et modifications de données doit être assurée 
par la mise en place d’une journalisation automatique.

Conformité des portails de téléservice des ordres concernés

Les portails de téléservice des ordres doivent être conformes au référentiel général de sécurité 
(rGS) prévu par le décret no 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l’application des articles 9, 10 et 
12 de l’ordonnance no  2005-1516 du 8  décembre  2005 relative aux échanges électroniques entre 
les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives, et doivent à ce 
titre faire l’objet d’une analyse de risque incluant les risques pesant sur les personnes concernées.

il revient au responsable de traitement des ordres concernés d’attester formellement de l’accep-
tation du niveau de sécurité du téléservice au travers d’une homologation rGS et d’en publier 
l’attestation d’homologation sur son site.

Évaluation des risques

L’obligation de sécurité prévue par l’article 34 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 susvisée néces-
site la mise à jour régulière des mesures de sécurité au regard de la réévaluation des risques.

Pour l’ensemble de ces recommandations, il appartiendra aux employeurs, gestionnaires des 
données personnelles, de se reporter au guide pratique sur la sécurité des données personnelles 
élaboré par la CNiL et décliné en 17 fiches.

Ce guide est disponible à l’adresse suivante :
https://www.cnil.fr/fr/principes-cles/guide-de-la-securite-des-donnees-personnelles.

iV. – diSPOSiTiONS SPÉCifiQUeS AUX MASSeUrS-KiNÉSiTHÉrAPeUTeS SALAriÉS

L’article 4 modifie le décret no 2016-746 du 2 juin 2016 relatif à l’utilisation des listes nominatives 
de masseurs-kinésithérapeutes salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre.

il rajoute aux listes transmises par les établissements l’adresse électronique des professionnels 
et précise l’échéance de transmission, au plus tard le 15 du premier mois de chaque trimestre civil.

en cohérence avec la procédure applicable aux infirmiers et pédicures-podologues salariés, il 
détermine également le format de tableau pour la transmission des listes de masseurs-kinésithéra-
peutes salariés, à télécharger sur le site de l’ordre, grâce au lien suivant :

http://www.ordremk.fr/je-suis-kinesitherapeute/exercice/minscrire-a-lordre/les-demarches/
Ces listes doivent être transmises par les employeurs aux conseils départementaux de l’ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes.
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Compte tenu de la spécificité de la procédure mise en œuvre, ainsi que du grand nombre de 
professionnels, s’agissant des infirmiers notamment, concernés par ces dispositions, l’attention des 
directeurs d’établissements employeurs est appelée sur la nécessité de procéder à une information 
préalable adaptée auprès des professionnels concernés.

Je vous saurais gré de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté rencontrée dans la mise 
en œuvre de la présente note d’information.

Vu au titre du CNP par le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales.

 Pour la ministre et par délégation :
 La directrice générale de l’offre de soins,
 C. Courreges
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A N N e X e  1

Décret no 2018-596 du 10 juillet 2018 relatif à l’établissement des listes nominatives des infirmiers 
et des pédicures-podologues salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre et modifiant 
le décret no 2016-746 du 2 juin 2016 relatif à l’établissement des listes nominatives des masseurs-
kinésithérapeutes salariés en vue de leur inscription au tableau de l’ordre

NOr : SSAH1813770D

Publics concernés : infirmiers et pédicures podologues salariés.

Objet : inscription des infirmiers et des pédicures-podologues au tableau de leur ordre.

entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication .

Notice : le décret précise la procédure d’inscription à l’ordre des infirmiers et des pédicures-
podologues salariés.

références : le décret est pris pour application des sixièmes alinéas  des articles  L. 4311-15 et 
L. 4322-2 du code de la santé publique, et de l’article 63 de la loi du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires. Les dispositions du code de la santé 
publique modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (http ://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé,

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 4321-10, L. 4311-15 et L. 4322-2 ;

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée ;

Vu l’avis de la Commission Nationale de l’informatique et des Libertés en date du 18 janvier 2018 ;

Vu l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 26 octobre 2017 ;

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 7 juin 2018,

décrète :

Article 1er

Au chapitre  ier  du titre  ier  du livre  iii de la quatrième partie du code de la santé publique, la 
section 4 est complétée par deux articles ainsi rédigés :

« Art. d. 4311-52-2. - i. - Les listes nominatives mentionnées à l’article L. 4311-15 regroupent les 
infirmiers titulaires d’un titre de formation ou d’une autorisation d’exercice requis pour l’exercice 
de la profession, qui sont employés par des structures publiques ou privées.

« Ces listes sont composées des données d’identification suivantes :
« 1o Les noms et prénoms du professionnel concerné ;
« 2o La dernière adresse personnelle de correspondance du professionnel détenue par l’établisse-

ment ou la structure ;
« 3o La date et le lieu de naissance du professionnel ;
« 4o L’intitulé, la date et le lieu d’obtention du titre de formation ou de l’autorisation d’exercice 

délivré au professionnel ;
« 5o L’adresse électronique à laquelle le professionnel souhaite être joint par l’ordre pour la trans-

mission des informations prévues aux 2e et 3e alinéas du ii du présent article et pour répondre aux 
exigences de l’article L. 4001-2 du code de la santé publique.
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« Ces données sont transmises, par les structures publiques ou privées employant les infirmiers, 
au conseil national de l’ordre des infirmiers, par voie électronique, à une adresse communiquée par 
le conseil national, au plus tard le 15 du premier mois de chaque trimestre civil. elles sont adres-
sées au conseil national dans des conditions garantissant la confidentialité des données recueillies.

« Le format du fichier contenant ces informations est déterminé par le groupement d’intérêt public 
mentionné à l’article L. 1111-24 du code de la santé publique.

« La première transmission de ces données d’identification fait l’objet d’une information préalable 
du professionnel concerné par son employeur.

« ii. - A partir des informations communiquées par le conseil national à chaque conseil départe-
mental ou interdépartemental de l’ordre concerné, ce conseil identifie ceux des infirmiers qui ne 
sont pas inscrits au tableau et procède à leur inscription provisoire dans l’attente de la communica-
tion des pièces nécessaires à l’instruction du dossier.

« Le conseil départemental ou interdépartemental informe sans délai le professionnel et la struc-
ture qui l’emploie de cette inscription provisoire et communique à l’infirmier concerné la liste des 
pièces à fournir, en application des articles r. 4112-1 et r. 4311-52, dans le délai de quatre mois, en 
vue de son inscription au tableau.

« A défaut de transmission du dossier complet dans les quatre mois, le conseil départemental 
ou interdépartemental de l’ordre informe le professionnel, par tout moyen, qu’il se trouve dans 
l’impossibilité de vérifier les conditions nécessaires à son inscription définitive au tableau de l’ordre 
et que, en l’absence de communication de sa part des pièces demandées dans le délai d’un mois, 
son inscription provisoire prendra fin automatiquement. Le conseil départemental ou interdéparte-
mental de l’ordre en informe également la structure publique ou privée employant l’infirmier, ainsi 
que le conseil national. Le conseil départemental ou interdépartemental ne pourra plus mettre en 
œuvre cette procédure d’inscription provisoire pour le professionnel concerné.

« iii. - A la réception des pièces dans le délai requis, le conseil départemental ou interdéparte-
mental procède à l’instruction du dossier et statue dans les conditions fixées et suivant les modalités 
prévues à l’article r. 4112-2.

« La décision prise par le conseil départemental ou interdépartemental est notifiée à l’infirmier 
dans les conditions et suivant les modalités prévues à l’article r. 4112-4. elle est également notifiée 
à la structure publique ou privée qui emploie l’infirmier concerné.

« Art. d. 4311-52-3. - Pour l’application des dispositions prévues à l’article d. 4311-52-2, les infor-
mations collectées et triées par l’ordre des infirmiers sont conservées par celui-ci pour une durée 
correspondant à la période d’inscription provisoire.

« en application des articles 39 et suivants de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, l’infirmier concerné peut obtenir communication des informations 
collectées en s’adressant au conseil départemental ou interdépartemental dans le ressort duquel 
est située sa résidence professionnelle.

« il peut également exiger que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouil-
lées ou effacées les données à caractère personnel le concernant, lorsqu’elles sont inexactes, 
incomplètes, équivoques, périmées, ou lorsque leur collecte, leur utilisation, leur communication 
ou leur conservation est interdite. »

Article 2

Au chapitre iii du titre ii du livre iii de la quatrième partie du code de la santé publique, la section 1 
est complétée par deux articles ainsi rédigés :

« Art. d. 4323-1-3. - i. - Les listes nominatives mentionnées à l’article  L. 4322-2 regroupent les 
pédicures-podologues titulaires d’un titre de formation ou d’une autorisation d’exercice requis pour 
l’exercice de la profession, qui sont employés par des structures publiques ou privées.

« Ces listes sont composées des données d’identification suivantes :
« 1o Les noms et prénoms du professionnel concerné ;
« 2o La dernière adresse personnelle de correspondance du professionnel détenue par l’établisse-

ment ou la structure ;
« 3o La date et le lieu de naissance du professionnel ;
« 4o L’intitulé, la date et le lieu d’obtention du titre de formation ou de l’autorisation d’exercice 

délivré au professionnel ;
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« 5o L’adresse électronique à laquelle le professionnel souhaite être joint par l’ordre pour la trans-
mission des informations prévues aux 2e et 3e alinéas du ii du présent article et pour répondre aux 
exigences de l’article L. 4001-2 du code de la santé publique.

«  Ces informations sont transmises, par les structures publiques ou privées employant les 
pédicures-podologues, au conseil national de l’ordre des pédicures-podologues, par voie électro-
nique, au plus tard le 15 du premier mois de chaque trimestre civil. elles sont adressées au conseil 
national dans des conditions garantissant la confidentialité des données recueillies.

« Le format du fichier contenant ces informations est déterminé par le groupement d’intérêt public 
mentionné à l’article L. 1111-24 du code de la santé publique.

« La première transmission de ces données d’identification fait l’objet d’une information préalable 
du professionnel concerné par son employeur.

« ii. - A partir des informations communiquées par le conseil national à chaque conseil régional 
ou inter régional de l’ordre concerné, ce conseil identifie ceux des pédicures-podologues qui ne 
sont pas inscrits au tableau et procède à leur inscription provisoire dans l’attente de la communica-
tion des pièces nécessaires à l’instruction du dossier.

« Le conseil régional ou inter régional informe sans délai le professionnel et la structure de cette 
inscription provisoire et communique au pédicure-podologue concerné la liste des pièces à fournir, 
dans le délai de quatre mois, en vue de son inscription au tableau. Ces pièces sont celles énumérées 
à l’article r. 4112-1, sous réserve des modifications prévues aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article r. 4323-1.

« A défaut de transmission du dossier complet dans les quatre mois, le conseil régional ou inter 
régional informe le professionnel, par tout moyen, qu’il se trouve dans l’impossibilité de vérifier 
les conditions nécessaires à son inscription définitive au tableau de l’ordre et que, en l’absence de 
communication de sa part des pièces demandées dans le délai d’un mois, son inscription provisoire 
prendra fin automatiquement. Le conseil régional ou inter régional de l’ordre en informe également 
la structure publique ou privée employant le pédicure-podologue, ainsi que le conseil national. 
Le conseil régional ou inter régional ne pourra plus mettre en œuvre cette procédure d’inscription 
provisoire pour le professionnel concerné.

« iii. - A réception des pièces dans le délai requis, le conseil régional ou inter régional procède 
à l’instruction du dossier et statue dans les conditions fixées et suivant les modalités prévues à 
l’article r. 4112-2.

« La décision prise par le conseil régional ou inter régional est notifiée au pédicure-podologue 
dans les conditions et suivant les modalités prévues à l’article r. 4112-4. elle est également notifiée 
à la structure publique ou privée qui emploie le pédicure-podologue concerné.

« Art. d. 4323-1-4. - Pour l’application des dispositions prévues à l’article d. 4323-1-3, les informa-
tions collectées et triées par l’ordre des pédicures-podologues sont conservées par celui-ci pour 
une durée correspondant à la période d’inscription provisoire.

« en application des articles 39 et suivants de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, le pédicure-podologue concerné peut obtenir communication des 
informations collectées en s’adressant au conseil régional ou inter régional dans le ressort duquel 
est située sa résidence professionnelle.

« il peut également exiger que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouil-
lées ou effacées les données à caractère personnel le concernant, lorsqu’elles sont inexactes, 
incomplètes, équivoques, périmées, ou lorsque leur collecte, leur utilisation, leur communication 
ou leur conservation est interdite. »

Article 3

Par dérogation au onzième alinéa de l’article d. 4311-52-2 ou au onzième alinéa de l’article d. 4323-1-3 
du code de la santé publique, les infirmiers et les pédicures-podologues employés par une struc-
ture publique ou privée et non-inscrits au tableau de l’ordre à la date de publication du présent 
décret fournissent au conseil départemental ou interdépartemental ou au conseil régional ou inter 
régional de l’ordre compétent, soit au moyen d’un portail internet sécurisé, soit par courrier papier, 
les pièces suivantes :

1o Une photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité ;
2o Une copie des titres de formation ou de l’autorisation d’exercice mentionnés à l’article L. 4311-2 

du code de la santé publique pour les infirmiers ou une copie des titres de formation mentionnés 
à l’article  L.  4322-3 du même code ou de l’autorisation d’exercice délivrée en application de 
l’article L. 4322-4 de ce code pour les pédicures-podologues ;
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3o Une déclaration sur l’honneur de l’infirmier ou du pédicure-podologue concernés certifiant 
qu’aucune instance pouvant donner lieu à condamnation ou sanction susceptible d’avoir des consé-
quences sur l’inscription au tableau n’est en cours à son encontre.

Les infirmiers et les pédicures-podologues concernés informent leur employeur de la date à 
laquelle ils ont effectué cette démarche.

Article 4

L’article d. 4323-1-1 du i est ainsi modifié :
1o Au sixième alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« 5o L’adresse électronique à laquelle le professionnel souhaite être joint par l’ordre pour la trans-

mission des informations prévues aux 2e et 3e alinéas du ii du présent article et pour répondre aux 
exigences de l’article L. 4001-2 du code de la santé publique ; ».

2o Le septième alinéa du i est remplacé par l’alinéa suivant :
«  Ces informations sont transmises, par les structures publiques ou privées employant les 

masseurs-kinésithérapeutes, au conseil départemental de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes 
dans le ressort duquel elles sont situées, par voie électronique, au plus tard le 15 du premier mois 
de chaque trimestre civil. elles sont adressées aux personnes habilitées par le conseil départemental 
à assurer la gestion du tableau dans des conditions garantissant la confidentialité des données 
recueillies. Le format du fichier contenant ces informations est validé par le groupement d’intérêt 
public mentionné à l’article L. 1111-24. »

Article 5

Le dernier alinéa de l’article d. 4323-1-2 du code de la santé publique est supprimé.

Article 6

Les premières listes mentionnées aux articles d. 4311-52-2. i et d. 4323-1-3. i sont transmises au 
plus tard le premier jour du quatrième trimestre civil de l’année, soit le 1er octobre 2018.

Article 7

La ministre des solidarités et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la république française.

ait lef 10 juillet 2018.

edouard Philippe
Par le Premier ministre :
La ministre des solidarités et de la santé,
Agnès Buzyn



MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2018/8 du 15 septembre 2018, Page 10

A
N

N
e

X
e

 
2

M
O

d
È

Le
S

 d
e

 f
iC

H
ie

r
 C

O
N

T
e

N
A

N
T

 L
e

S
 d

O
N

N
É

e
S

 d
’id

e
N

T
if

iC
A

T
iO

N
 d

e
S

 P
r

O
fe

S
S

iO
N

N
e

LS

2-
1 

   
FO

RM
AT

 D
ES

 L
IS

TE
S 

N
O

M
IN

AT
IV

ES
O

bj
et

 d
u 

do
cu

m
en

t
Ce

 d
oc

um
en

t d
éc

rit
 le

 fo
rm

at
 d

e 
fic

hi
er

 à
 u

til
ise

r d
an

s l
e 

ca
dr

e 
du

 d
éc

re
t r

el
at

if 
à 

l’é
ta

bl
iss

em
en

t d
es

 li
st

es
 n

om
in

at
iv

es
 d

es
 in

fir
m

ie
rs

, d
es

 p
éd

ic
ur

es
-p

od
ol

og
ue

s e
t d

es
 m

as
se

ur
s-

ki
né

sit
hé

ra
pe

ut
es

 sa
la

rié
s e

n 
vu

e 
de

 le
ur

in
sc

rip
tio

n 
au

 ta
bl

ea
u 

de
 l’

or
dr

e.

Fo
rm

at
 d

u 
fic

hi
e r

- R
es

pe
ct

er
 la

 rè
gl

e 
de

 n
om

m
ag

e 
su

iv
an

te
 : 

[d
at

e 
de

s d
on

né
es

 a
u 

fo
rm

at
 A

AA
AM

M
JJ

]-[
no

m
 d

e 
la

 st
ru

ct
ur

e]
-[p

ro
fe

ss
io

n 
dé

sig
né

e 
pa

r I
DE

 o
u 

PP
 o

u 
M

K]
.x

lsx
. E

xe
m

pl
e 

: 2
01

80
32

1-
CH

 d
e 

Pa
u-

ID
E.

xl
sx

- E
ta

bl
ir 

de
s l

ist
es

 p
ar

 p
ro

fe
ss

io
n,

 p
ou

r e
nv

oi
 à

 c
ha

qu
e 

or
dr

e 
de

s d
on

né
es

 su
r l

es
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s q
u'

il 
re

pr
és

en
te

 u
ni

qu
em

en
t.

- U
til

ise
r l

'e
xt

en
sio

n 
de

 fi
ch

ie
r c

sv
 (s

ép
ar

at
eu

r ;
) o

u 
xl

sx
 o

u 
xl

s.
- C

on
se

rv
er

 le
s e

n-
tê

te
s d

e 
co

lo
nn

es
 d

an
s l

es
 fi

ch
ie

rs
 tr

an
sm

is.
- F

ou
rn

ir 
de

s d
on

né
es

 a
u 

fo
rm

at
 te

xt
e 

(n
or

m
e 

de
 c

od
ag

e 
U

TF
-8

), 
av

ec
 d

es
 le

tt
re

s e
n 

m
aj

us
cu

le
, a

ve
c 

ou
 sa

ns
 a

cc
en

ts
.

De
sc

rip
tio

n 
de

s c
ol

on
ne

s
Id

en
tif

ic
at

io
n 

de
 la

 st
ru

ct
ur

e 
ém

et
ta

nt
 la

 li
st

e
Co

lo
nn

e 
1 

: S
IR

ET
. N

° S
IR

ET
 d

e 
la

 st
ru

ct
ur

e 
em

pl
oy

an
t l

e 
pr

of
es

sio
nn

el
, s

ur
 1

4 
ch

iff
re

s.
Co

lo
nn

e 
2 

: F
IN

ES
SE

T.
 N

° F
IN

ES
SE

T 
de

 la
 st

ru
ct

ur
e 

em
pl

oy
an

t l
e 

pr
of

es
sio

nn
el

, s
ur

 9
 c

hi
ffr

es
 (F

IN
ES

S 
gé

og
ra

ph
iq

ue
).

Co
lo

nn
e 

3 
: D

EN
O

M
IN

AT
IO

N
 D

E 
LA

 S
TR

U
CT

U
RE

. D
én

om
in

at
io

n 
lo

ng
ue

 d
e 

la
 st

ru
ct

ur
e 

em
pl

oy
an

t l
e 

pr
of

es
sio

nn
el

.
Id

en
tif

ic
at

io
n 

du
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

Co
lo

nn
e 

4 
: N

O
M

 D
E 

N
AI

SS
AN

CE
. N

om
 d

e 
na

iss
an

ce
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
.

Co
lo

nn
e 

5 
: P

RE
N

O
M

 1
. P

re
m

ie
r p

ré
no

m
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
.

Co
lo

nn
e 

6 
: P

RE
N

O
M

 2
. D

eu
xi

èm
e 

pr
én

om
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
.

Co
lo

nn
e 

7 
: P

RE
N

O
M

 3
. T

ro
isi

èm
e 

pr
én

om
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
.

Co
lo

nn
e 

8 
: D

AT
E 

DE
 N

AI
SS

AN
CE

. D
at

e 
de

 n
ai

ss
an

ce
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
, a

u 
fo

rm
at

 JJ
/M

M
/A

AA
A .

Co
lo

nn
e 

9 
: P

AY
S 

DE
 N

AI
SS

AN
CE

. L
ib

el
lé

 d
u 

pa
ys

 d
e 

na
iss

an
ce

 d
u 

pr
of

es
sio

nn
el

.
Co

lo
nn

e 
10

 : 
DE

PA
RT

EM
EN

T 
DE

 N
AI

SS
AN

CE
. D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
na

iss
an

ce
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
 su

r 2
 o

u 
3 

ca
ra

ct
èr

es
 (p

ou
r l

'o
ut

re
-m

er
), 

po
ur

 le
s p

ro
fe

ss
io

nn
el

s n
és

 e
n 

Fr
an

ce
Co

lo
nn

e 
11

 : 
LI

EU
 D

E 
N

AI
SS

AN
CE

. L
ib

el
lé

 d
u 

lie
u 

de
 n

ai
ss

an
ce

 d
u 

pr
of

es
sio

nn
el

 (n
om

 d
e 

la
 lo

ca
lit

é)
.

Co
lo

nn
e 

12
 : 

N
° A

DE
LI

. D
er

ni
er

 n
um

ér
o 

AD
EL

I d
u 

pr
of

es
sio

nn
el

 c
on

nu
 d

e 
la

 st
ru

ct
ur

e,
 su

r 9
 c

ar
ac

tè
re

s a
lp

ha
nu

m
ér

iq
ue

s,
 p

ou
r l

es
 li

st
es

 d
'in

fir
m

ie
rs

 u
ni

qu
em

en
t (

fa
cu

lta
tif

)
Co

lo
nn

e 
13

 : 
N

° R
PP

S.
 N

um
ér

o 
RP

PS
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
, s

ur
 1

1 
ch

iff
re

s,
 p

ou
r l

es
 li

st
es

 d
e 

pé
di

cu
re

s-
po

do
lo

gu
es

 o
u 

de
 m

as
se

ur
s-

ki
né

sit
hé

ra
pe

ut
es

 u
ni

qu
em

en
t (

fa
cu

lta
tif

)
Co

or
do

nn
ée

s d
u 

pr
of

es
si

on
ne

l
Co

lo
nn

e 
14

 : 
CO

U
RR

IE
L.

 A
dr

es
se

 é
le

ct
ro

ni
qu

e 
à 

la
qu

el
le

 le
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

 so
uh

ai
te

 ê
tr

e 
jo

in
t p

ar
 l’

or
dr

e 
po

ur
 la

 tr
an

sm
iss

io
n 

de
s i

nf
or

m
at

io
ns

 e
t p

ou
r r

ép
on

dr
e 

au
x 

ex
ig

en
ce

s d
e 

l’a
rt

ic
le

 L
. 4

00
1-

2 
du

 C
od

e 
de

 la
 sa

nt
é 

pu
bl

iq
u e

Co
lo

nn
e 

15
 : 

AD
RE

SS
E.

 N
um

ér
o,

 ty
pe

 e
t l

ib
el

lé
 d

e 
vo

ie
 d

e 
l'a

dr
es

se
 d

u 
pr

of
es

sio
nn

el
 p

ré
vu

e 
pa

r l
e 

dé
cr

et
 (l

ig
ne

 4
 d

an
s l

a 
no

rm
e 

N
F 

Z 
10

-0
11

)
Co

lo
nn

e 
16

 : 
CO

DE
 P

O
ST

AL
. C

od
e 

po
st

al
 d

e 
l'a

dr
es

se
, s

ur
 5

 c
hi

ffr
es

.
Co

lo
nn

e 
17

 : 
LO

CA
LI

TE
. L

ib
el

lé
 d

e 
la

 lo
ca

lit
é 

de
 l'

ad
re

ss
e.

Co
lo

nn
e 

18
 : 

CO
M

PL
EM

EN
T 

PO
IN

T 
RE

M
IS

E.
 C

om
pl

ém
en

t d
'id

en
tif

ic
at

io
n 

du
 d

es
tin

at
ai

re
 o

u 
du

 p
oi

nt
 d

e 
re

m
ise

 d
e 

l'a
dr

es
se

 (l
ig

ne
 2

 d
an

s l
a 

no
rm

e 
N

F 
Z 

10
-0

11
) .

Co
lo

nn
e 

19
 : 

CO
M

PL
EM

EN
T 

PO
IN

T 
GE

O
. C

om
pl

ém
en

t d
'id

en
tif

ic
at

io
n 

du
 p

oi
nt

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
de

 l'
ad

re
ss

e 
(li

gn
e 

3 
da

ns
 la

 n
or

m
e 

N
F 

Z 
10

-0
11

).
Co

lo
nn

e 
20

 : 
LI

EU
-D

IT
. L

ie
u-

di
t o

u 
se

rv
ic

e 
pa

rt
ic

ul
ie

r d
e 

di
st

rib
ut

io
n 

(li
gn

e 
5 

da
ns

 la
 n

or
m

e 
N

F 
Z 

10
-0

11
).

Ti
tr

e 
de

 fo
rm

at
io

n 
ou

 a
ut

or
is

at
io

n
Co

lo
nn

e 
21

 : 
TI

TR
E 

DE
 F

O
RM

AT
IO

N
 O

U
 A

U
TO

RI
SA

TI
O

N
. I

nt
itu

lé
 d

u 
tit

re
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

ou
 d

e 
l'a

ut
or

isa
tio

n 
ob

te
nu

 p
ar

 le
 p

ro
fe

ss
io

nn
e l

 e
t n

éc
es

sa
ire

 à
 l'

ex
er

ci
ce

 d
e 

la
 p

ro
fe

ss
io

n,
 e

n 
s'a

pp
uy

an
t s

ur
 la

 n
om

en
cl

at
ur

e 
de

 l'
on

gl
et

 3
Co

lo
nn

e 
22

 : 
CO

DE
 T

IT
RE

 O
U

 A
U

TO
RI

SA
TI

O
N

. C
od

e 
co

rr
es

po
nd

an
t a

u 
tit

re
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

ou
 à

 l'
au

to
ris

at
io

n 
da

ns
 la

 n
om

en
cl

at
ur

e 
de

 l'
on

gl
et

 3
.

Co
lo

nn
e 

23
 : 

DA
TE

 D
'O

BT
EN

TI
O

N
. D

at
e 

d'
ob

te
nt

io
n 

du
 ti

tr
e 

de
 fo

rm
at

io
n 

ou
 d

e 
l'a

ut
or

isa
tio

n,
 a

u 
fo

rm
at

 JJ
/M

M
/A

AA
A.

Co
lo

nn
e 

24
 : 

LI
EU

 D
'O

BT
EN

TI
O

N
. L

ie
u 

d'
ob

te
nt

io
n 

du
 ti

tr
e 

de
 fo

rm
at

io
n 

ou
 d

e 
l'a

ut
or

isa
tio

n 
(e

xe
m

pl
e 

: I
FS

I d
u 

CH
 d

'A
nn

ec
y,

 IF
PP

 d
e 

Re
nn

es
, I

FM
K 

du
 C

H 
de

 L
av

al
) .

08
_1

_B
10

_1
3(

00
0)

SS
AH

18
19

48
9N

_a
2 

/ 1
 - 

Fo
rm

at



MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2018/8 du 15 septembre 2018, Page 11

Pr
of
es
si
on

Co
de

Li
be

llé
In
fir
m
ie
r

DE
09

DI
PL
Ô
M
E  
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
'IN

FI
RM

IE
R

In
fir
m
ie
r

DE
19

DI
PL
Ô
M
E 
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
'IN

FI
RM

IE
R 
DE

 B
LO

C 
O
PÉ
RA

TO
IR
E

In
fir
m
ie
r

DE
20

DI
PL
Ô
M
E 
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
'IN

FI
RM

IE
R 
AN

ES
TH

ÉS
IS
TE

In
fir
m
ie
r

DE
21

DI
PL
Ô
M
E 
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
'IN

FI
RM

IE
R 
PU

ÉR
IC
U
LT
EU

R
In
fir
m
ie
r

DE
22

DI
PL
Ô
M
E 
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
E 
CA

DR
E 
DE

 S
AN

TÉ
In
fir
m
ie
r

DE
23

DI
PL
Ô
M
E 
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
'IN

FI
RM

IE
R 
EN

 P
RA

TI
Q
U
E 
AV

AN
CÉ

E
In
fir
m
ie
r

DE
84

DI
PL
Ô
M
E 
ÉQ

U
IV
AL
EN

T 
D'
U
N
 P
AY

S 
M
EM

BR
E 
DE

 L
'E
EE

 P
O
U
R 
LA

 P
RO

FE
SS
IO
N
 D
'IN

FI
RM

IE
R

M
as
se
ur
‐k
in
és
ith

ér
ap
eu

te
DE

11
DI
PL
Ô
M
E 
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
E 
M
AS

SE
U
R‐
KI
N
ÉS
IT
HÉ

RA
PE
U
TE

M
as
se
ur
‐ k
in
és
ith

ér
ap
eu

te
DE

85
DI
PL
Ô
M
E 
ÉQ

U
IV
AL
EN

T 
D'
U
N
 P
AY

S 
M
EM

BR
E 
DE

 L
'E
EE

 P
O
U
R 
LA

 P
RO

FE
SS
IO
N
 D
E 
M
AS

SE
U
R‐
KI
N
ÉS
IT
HÉ

RA
PE
U
TE

Pé
di
cu
re
‐p
od

ol
og
ue

DE
12

DI
PL
Ô
M
E 
D'
ÉT
AT

 F
RA

N
ÇA

IS
 D
E 
PÉ
DI
CU

RE
‐P
O
DO

LO
G
U
E

Pé
di
cu
re
‐p
od

ol
og
ue

DE
86

DI
PL
Ô
M
E 
ÉQ

U
IV
AL
EN

T 
D'
U
N
 P
AY

S 
M
EM

BR
E 
DE

 L
'E
EE

 P
O
U
R 
LA

 P
RO

FE
SS
IO
N
 D
E 
PÉ
DI
CU

RE
‐P
O
DO

LO
G
U
E

To
ut
e 
pr
of
es
sio

n
AM

01
AU

TO
RI
SA

TI
O
N
 M

IN
IS
TÉ
RI
EL
LE
 D
E 
PL
EI
N
 E
XE
RC

IC
E

2‐
3 
N
om

 ‐ 
tit
re
‐a
ut
or
is
at
io
n

08
_1
_B

10
_1
3(
00

0)
SS
AH

18
19

48
9N

_a
2 
/ 3

 ‐ 
N
om

. t
itr
e‐
au
to
ris
at
io
n



MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2018/8 du 15 septembre 2018, Page 12

Profession Code Libellé
Infirmier DE09 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS D'INFIRMIER
Infirmier DE19 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS D'INFIRMIER DE BLOC OPÉRATOIRE
Infirmier DE20 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS D'INFIRMIER ANESTHÉSISTE
Infirmier DE21 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS D'INFIRMIER PUÉRICULTEUR
Infirmier DE22 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS DE CADRE DE SANTÉ
Infirmier DE23 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS D'INFIRMIER EN PRATIQUE AVANCÉE
Infirmier DE84 DIPLÔME ÉQUIVALENT D'UN PAYS MEMBRE DE L'EEE POUR LA PROFESSION D'INFIRMIER
Masseur‐kinésithérapeute DE11 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS DE MASSEUR‐KINÉSITHÉRAPEUTE
Masseur‐kinésithérapeute DE85 DIPLÔME ÉQUIVALENT D'UN PAYS MEMBRE DE L'EEE POUR LA PROFESSION DE MASSEUR‐KINÉSITHÉRAPEUTE
Pédicure‐podologue DE12 DIPLÔME D'ÉTAT FRANÇAIS DE PÉDICURE‐PODOLOGUE
Pédicure‐podologue DE86 DIPLÔME ÉQUIVALENT D'UN PAYS MEMBRE DE L'EEE POUR LA PROFESSION DE PÉDICURE‐PODOLOGUE
Toute profession AM01 AUTORISATION MINISTÉRIELLE DE PLEIN EXERCICE
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